Programme Barcelona Solidària

PROGRAMME DE SUBVENTIONS POUR LES VILLES ET GOUVERNEMENTS LOCAUX MEMBRES DE CGLU D’AFRIQUE, D’AMÉRIQUE LATINE ET DE LA MÉDITERRANÉE POUR DES PROJETS DE COOPÉRATION CULTURELLE INTERNATIONALE DANS LE CADRE DE L’AGENDA 21 DE LA CULTURE


Formulaire


BARCELONA SOLIDÀRIA

FORMULAIRE

PROGRAMME DE SUBVENTIONS POUR LES VILLES ET GOUVERNEMENTS LOCAUX MEMBRES DE CGLU D’AFRIQUE, D’AMÉRIQUE LATINE ET DE LA MÉDITERRANÉE POUR DES PROJETS DE COOPÉRATION CULTURELLE INTERNATIONALE DANS LE CADRE DE L’AGENDA 21 DE LA CULTURE


INDEX

	
	Page



	
	

	1. PRÉSENTATION
	     

	2. DESCRIPTION DU GOUVERNEMENT LOCAL LEADER DU PROJET
	     

	3. DESCRIPTION DE L’ORGANISME OU DES ORGANISMES PARTICIPANTS
	     

	4. CONTEXTE ET JUSTIFICATION
	     

	5. OBJECTIFS ET RÉSULTATS ATTENDUS
	     

	6. PLAN D’EXÉCUTION ET BUDGET GLOBAL
	     

	7. SUIVI ET ÉVALUATION
	     

	8. VIABILITÉ, IMPACT ET DURABILITÉ
	     


1. PRÉSENTATION

DANS CE PARAGRAPHE, IL S’AGIT DE PRÉSENTER LE PROJET EN LE RÉSUMANT

LES INFORMATIONS DOIVENT ÊTRE CLAIRES ET INÉQUIVOQUES

1.1. Titre du projet :

 (NOTE. IL FAUT SIMPLEMENT ÉCRIRE LE TITRE)

	..................................................................................................................................................


1.2. Brève description du projet :

 (NOTE. IL FAUT PRÉSENTER LE PROJET AVEC 100 MOTS MAXIMUM)

	............................................ ............................................ ............................................ ............................................


1.3. Lieu où il sera exécuté : municipalité(s) / région(s) / pays / zone géographique :

	............................................


1.4. Durée :

(NOTE. DANS CET APPEL D’OFFRE IL EST PRÉVU QUE LES PROJETS DURENT AU MAXIMUM 18 MOIS)

	Date prévue de commencement 


Date finale prévue 


Période pour laquelle on demande la subvention 



1.5. Dans quel objectif ou dans quels objectifs stratégiques (OE), tels qu’ils sont décrits dans le règlement de cet appel d’offre, le projet entre-t-il ?

 (NOTE. Il suffit de souligner l’objectif ou les objectifs qui correspondent. il ne faut pas souligner les sous-objectifs.)

Objectif 1 : Gouvernance de la culture à l’échelle locale. Encourager les capacités institutionnelles municipales, la démocratie et la participation.

Cet objectif s’adresse aux villes et aux gouvernements locaux qui souhaiteraient utiliser l’Agenda 21 de la culture comme point de départ de leurs politiques culturelles locales. Il s’agit de propositions qui auraient comme objectifs spécifiques :

a) Renforcer les capacités des municipalités par l’élaboration et le lancement de politiques publiques dans le domaine de la culture par le biais de plans locaux de culture, de stratégies culturelles holistiques ou d’évaluation de l’impact culturel des processus de développement de la ville. 

b) Apporter son soutien à des processus qui mettent en relation de manière active les institutions municipales et la société civile locale comme, par exemple, les conseils locaux de culture ou les chartes de droits et de responsabilités culturelles.

c) Renforcer le tissu associatif et la participation des citoyens dans la gestion des affaires publiques, par exemple par le biais de plateformes locales de la société civile pour la culture.

d) Renforcer l’échange de bonnes pratiques dans le domaine de la gestion culturelle locale, par exemple par le biais de projets d’évaluation entre égaux ou peer-review.

Objectif 2 : Formation et capacitation. Encourager les connaissances et améliorer les compétences pour la gestion culturelle municipale. 

Cet objectif s’adresse aux villes et aux gouvernements locaux qui voudraient utiliser l’Agenda 21 de la culture pour rénover les compétences et les talents des responsables de culture de leurs villes. On considère indispensable la participation active dans ce projet d’organismes possédant une vaste expérience dans le domaine de la formation. Il s’agit de propositions dont les objectifs spécifiques sont :

a) Réaliser des cours de formation en politiques culturelles et en gestion culturelle, à portée locale, nationale ou régionale.

Objectif 3 : Projets de renforcement de la capacité d’action dans la coopération culturelle internationale des organisations culturelles.

Cet objectif s’adresse aux villes et aux gouvernements locaux qui voudraient utiliser l’Agenda 21 de la culture pour renforcer la capacité d’action des organisations culturelles de leur ville en particulier dans le domaine international. Il s’agit de propositions dont les objectifs spécifiques sont :

a) Renforcer les structures locales de formation, création et production dans le domaine de la culture par le biais de projets de coopération culturelle internationale.

b) Favoriser la participation des citoyens dans des processus de création et de production culturelle par le biais de projets de coopération culturelle internationale.

c) Réaliser des actions liées à la relation entre la culture et le développement durable par le biais de projets de coopération culturelle internationale.

d) Réaliser des actions liées à l’utilisation des espaces publics pour des processus de création et de production culturelle locale ayant des liens avec des projets de coopération culturelle internationale. 

1.6. Dans quelle modalité entre le projet ? (Il faut souligner la modalité). 

a. Projet à objectifs intégrés (deux objectifs ou plus) 

b. Projet à objectif unique

Dans le cas d’un projet intégré, quelle est la relation entre les deux ou trois objectifs choisis ?

 (NOTE. IL FAUT EN FAIRE UNE DESCRIPTION PRÉCISE EN 600 MOTS MAXIMUM).

	............................................


1.7. S’agit-il de la poursuite ou du développement d’un projet précédemment subventionné par la Mairie de Barcelone, l’AECID (Agence Espagnole de Coopération Internationale pour le Développement) ou CGLU (Cités et Gouvernements Locaux Unis)  ?

	OUI    FORMCHECKBOX 

NON    FORMCHECKBOX 



Dans le cas affirmatif, justifiez le besoin de nouveau financement et indiquez l’année d’approbation de la subvention ou subventions et le montant.

(NOTE. LES NOUVEAUX PROJETS ET LES PROJETS QUI SONT UNE POURSUITE OU UN DÉVELOPPEMENT D’UN PROJET ANTÉRIEUREMENT SUBVENTIONNÉ ONT, DANS CET APPEL D’OFFRE, LES MÊMES POSSIBILITÉS D’ÊTRE ACCEPTÉS. LA QUESTION 1.7 DU FORMULAIRE EST POSÉE SIMPLEMENT À EFFETS ADMINISTRATIFS.) 

	............................................


2. DESCRIPTION DU GOUVERNEMENT LOCAL LEADER DU PROJET

IL S’AGIT ICI DE PRÉSENTER LE GOUVERNEMENT LOCAL QUI EST À LA TÊTE DU PROJET ET SON EXPÉRIENCE EN COOPÉRATION CULTURELLE INTERNATIONALE.

2.1. Gouvernement local qui demande la subvention.

a) Nom du gouvernement local demandeur :
............................................

Numéro d’identification fiscale : ............................................

b) Représentant légal du gouvernement local :

 (NOTE. LE REPRÉSENTANT LÉGAL EST LA PERSONNE LÉGALEMENT AUTORISÉE À SIGNER LES DOCUMENTS DE DEMANDE DU PROJET.)

	Nom
 ............................................

Poste ............................................

Adresse      ............................................

Ville............................................

Pays, province et État    ............................................

Téléphone ............................................

Fax           ............................................

Courriel
  ............................................


c) Personne responsable du projet

(NOTE. LA PERSONNE RESPONSABLE DU PROJET, C’EST-À-DIRE LA PERSONNE QUI DIRIGERA LES ACTIONS ET LES ÉQUIPES AFIN QUE LE PROJET SOIT MENÉ DANS LES TERMES ET SELON LES ENGAGEMENTS ÉTABLIS.)

	Nom
 ............................................

Poste ............................................

Adresse     ...........................................

Ville  ............................................

Pays, province et État  ............................................

Téléphone  ............................................

Fax           ............................................

Courriel
  ............................................


2.2. Description des projets de coopération internationale en exécution ou réalisés par le gouvernement local demandeur dans le domaine de la culture ou avec une dimension culturelle ou dans des termes proches ou liés à la culture. 

 (NOTE. IL EST IMPORTANT DE SAVOIR SI LE GOUVERNEMENT LOCAL A RÉALISÉ DES PROJETS DE COOPÉRATION INTERNATIONALE DANS LE DOMAINE DE LA CULTURE. SI C’EST LE CAS, VEUILLEZ UTILISER LE CADRE CI-DESSOUS POUR DONNER UNE BRÈVE EXPLICATION DE CHAQUE PROJET. DANS LE CAS OÙ IL Y EN AURAIT BEAUCOUP, CHOISISSEZ LES CINQ PLUS IMPORTANTS, DANS LE CAS OÙ IL N’Y EN AURAIT PAS, LE PROJET PEUT TOUJOURS ÊTRE ÉLIGIBLE.)

	Utilisez un cadre pour chaque projet.

(au maximum une demi-page pour chaque projet)

a. Titre du projet

b. Description du projet

c. Dates de début et de fin

d. Budget total

e. Acteurs participants

f.  Financeurs

g. Lien avec le domaine culturel




3. DESCRIPTION DE L’ORGANISME OU DES ORGANISMES PARTICIPANTS

Le paragraphe 1.b du règlement de l’appel d’offre déclare que « on évaluera l’étroite participation au projet d’un organisme à but non lucratif ou d’une institution éducative de la ville ou du pays correspondant ».

dans le cadre de cet appel d’offre, on appelle ces organismes des « organismes participants ».

Si le projet n’envisage pas « d’organisme participant », il pourra tout de même être éligible.

Si le projet envisage plus d’un organisme participant, vous devez remplir ce paragraphe et en plus remplir une feuille pour chaque organisme participant.

attention, si le projet envisage un (ou plus d’un) organisme participant, il faudra que vous remplissiez le « bloc c du projet » (voir paragraphe 7.12.c de l’appel d’offre)

	ORGANISME

	Nom de l’organisme : ............................................



	Personne responsable et poste qu’elle occupe : ............................................



	Téléphone : ...........................................


	Courriel : ............................................

	Type d’organisme, relation et expérience dans le domaine de travail de l’intervention :

............................................



	Activités que réalise l’organisme associé (au moins 200 mots) :

............................................



	Nombre de projets exécutés en collaboration avec le gouvernement local demandant : 

 (au moins 200 mots)

............................................

	Fonction de l’organisme dans le projet :

............................................




4. CONTEXTE ET JUSTIFICATION

DANS CE PARAGRAPHE IL FAUT EXPLIQUER LE CONTEXTE DANS LEQUEL SE DÉVELOPPE LE PROJET. LA RÉALISATION DU PROJET DOIT RÉPONDRE AUX BESOINS RÉELS DE LA POPULATION BÉNÉFICIAIRE, IL DOIT ÊTRE PLEINEMENT COHÉRENT AVEC LES POLITIQUES LOCALES DU GOUVERNEMENT LOCAL QUE PRÉSENTE LE PROJET. C’EST LE MOMENT DE RÉALISER UNE EXPLICATION DE CES TERMES. L’EXPLICATION DOIT ÊTRE BRÈVE ET TRÈS CLAIRE.

4.1. Situation existant et problématique dans la zone objet du projet. Antécédents.

(NOTE. Il faut présenter la situation dans la ville / zone où le projet doit être développé.)

	............................................


4.2. Justification du besoin d’agir et cadre stratégique dans lequel il s’insère.

 (NOTE. Dans ce paragraphe, il faut tout spécialement mentionner les politiques locales de manière à rendre évident que le projet y entre et qu’il est cohérent. Il est aussi important d’expliquer ici les politiques culturelles locales.)

	............................................


4.3. Relation du projet avec l’Agenda 21 de la culture.

 (NOTE. Cet appel d’offre est très proche de l’agenda 21 de la culture. Il faudra mettre en évidence ici la relation entre le projet et l’agenda 21 de la culture. La description doit être précise, 200 mots maximum.) 

	............................................


4.4. Justification de la stratégie utilisée pour résoudre le problème.

 (NOTA. Il faudra expliquer ici pourquoi le projet utilise les instruments proposés et pas d’autres, c’est-à-dire qu’il faudra mettre en évidence que la stratégie choisie est la meilleure.)

	............................................


4.5. Population bénéficiaire.

 (NOTE. Il faudra décrire ici la population qui sera la bénéficiaire du projet, directement ou indirectement)

	............................................


5. OBJECTIFS ET RÉSULTATS ATTENDUS

IL FAUT DÉCRIRE ICI :

- L’OBJECTIF GÉNÉRAL

- LES OBJECTIFS SPÉCIFIQUES

- LES ACTIVITÉS

Objectif général

 (NOTE. IL NE PEUT Y AVOIR QU’UN SEUL OBJECTIF GÉNÉRAL)

Énoncé. (NOTE. IL FAUDRA EXPOSER ICI DE MANIÈRE SIMPLE L’OBJECTIF GÉNÉRAL DU PROJET DE MANIÈRE TRÈS SYNTHÉTIQUE ET CONCISE.)

	............................................


Objectif spécifique A. (NOTA. IL DOIT Y AVOIR AUTANT D’OBJECTIFS SPÉCIFIQUES QUE NÉCESSAIRE : A, B, C, ETC.)

a. Énoncé. (NOTE. Énoncez brièvement l’objectif spécifique.)

	............................................


b. Résultats attendus pour cet objectif. Indicateurs objectivement vérifiables. Sources de vérification. (NOTE. EXPLIQUEZ QUELS OBJECTIFS ET QUELLES SOURCES ONT ÉTÉ UTILISÉS POUR LES VÉRIFIER. VOUS POUVEZ L’EXPLIQUER EN DÉTAIL.) 

	............................................


c. Activités. (NOTE. FAITES ICI UNE LISTE DES ACTIVITÉS CORRESPONDANT À L’OBJECTIF SPÉCIFIQUE A. NORMALEMENT CHAQUE OBJECTIF SPÉCIFIQUES DOIT INCLURE 2 OU 3 ACTIVITÉS CONCRÈTES. UTILISEZ UN CADRE POUR CHAQUE ACTIVITÉ.)

	Activité A1

(une demi-page au maximum par activité)

· Description

· Étapes

· Ressources

· Budget (en euro)




	Activité A...

(au maximum une demi-page par activité)

· Description

· Étapes

· Ressources

· Budget (en euros)




Objectif spécifique B. (NOTE. IL DOIT Y AVOIR AUTANT D’OBJECTIFS SPÉCIFIQUES QUE NÉCESSAIRE : A, B, C, ETC.)

a. Énoncé. (NOTE. ÉNONCEZ BRIÈVEMENT L’OBJECTIF SPÉCIFIQUE.) 

	............................................


b. Résultats attendus pour cet objectif. Indicateurs objectivement vérifiables. Sources de vérification.

 (NOTE. EXPLIQUEZ QUELS RÉSULTATS CONCRETS ON ATTEND POUR CET OBJECTIF, QUELS INDICATEURS ONT ÉTÉ UTILISÉS POUR VÉRIFIER L’OBTENTION DE CES OBJECTIFS ET QUELLES SOURCES ONT ÉTÉ UTILISÉES POUR LES VÉRIFIER. VOUS POUVEZ L’EXPLIQUER EN DÉTAIL.)

	............................................


c. Activités. (NOTE. FAITES ICI UNE LISTE DES ACTIVITÉS CORRESPONDANT À L’OBJECTIF SPÉCIFIQUE B. NORMALEMENT CHAQUE OBJECTIF SPÉCIFIQUE DOIT INCLURE 2 OU 3 ACTIVITÉS CONCRÈTES. UTILISEZ UN CADRE POUR CHAQUE ACTIVITÉ.)

	Activité B1

(une demi-page au maximum par activité)

· Description 

· Étapes

· Ressources

· Budget (en euro)




	Activité B...

(une demi-page au maximum par activité)

· Description

· Étapes 

· Ressources 

· Budget (en euro)




Objectif spécifique  (NOTE. IL DOIT Y AVOIR AUTANT D’OBJECTIFS SPÉCIFIQUES QUE NÉCESSAIRE : A, B, C, ETC.)

a. Énoncé. (NOTE. ÉNONCEZ BRIÈVEMENT L’OBJECTIF SPÉCIFIQUE)

	............................................


b. Résultats attendus pour cet objectif. Indicateurs objectivement vérifiables. Sources de vérification. (NOTE. EXPLIQUEZ QUELS 

RÉSULTATS CONCRETS ON ATTEND DE CET OBJECTIF, QUELS INDICATEURS ONT ÉTÉ UTILISÉS POUR VÉRIFIER L’OBTENTION DE CES OBJECTIFS, QUELLES SOURCES ONT ÉTÉ UTILISÉES POUR LES VÉRIFIER. VOUS POUVEZ L’EXPLIQUER EN DÉTAIL.)

	............................................


c. Activités. (NOTE. FAITES ICI UNE LISTE DES ACTIVITÉS CORRESPONDANT À L’OBJECTIF SPÉCIFIQUE…. NORMALEMENT CHAQUE OBJECTIF SPÉCIFIQUE DOIT INCLURE 2 OU 3 ACTIVITÉS CONCRÈTES. UTILISEZ UN CADRE POUR CHAQUE ACTIVITÉ.)

	Activité ...1

(une demi-page au maximum par activité)

· Description 

· Étapes

· Ressources

· Budget (en euro)




	Activité ...

(une demi-page au maximum par activité)

· Description

· Étapes

· Ressources 

· Budget  (en euro)




6. PLAN D’EXÉCUTION

IL FAUT EXPLIQUER ICI LE PLAN D’EXÉCUTION DU PROJET QUI INCLUT :

1. LE CALENDRIER DES ACTIVITÉS.

2. LE BUDGET AVEC LES DÉPENSES PRÉVUES.

3. L’ORIGINE DES FONDS DONT DISPOSE LE PROJET.

4. LES PROCÉDÉS ADMINISTRATIFS ET D’ORGANISATION POUR EXÉCUTER LE PROJET.

6.1. Calendrier d’exécution du projet.

 (NOTE. Ce calendrier doit être parfaitement cohérent avec les activités que vous aurez inscrites dans les tableaux du paragraphe 5.2 correspondant aux objectifs spécifiques et aux activités.)

	ACTIV.
	Enoncé de l’activité
	MOIS (18)

	
	
	I
	II
	III
	IV
	V
	VI
	VII
	VIII
	IX
	X
	XI
	XII
	XIII
	XIV
	XV
	XVI
	XVII
	XVIII

	A1 
	............................................
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	A2 
	............................................
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	A3
	............................................
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	...
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	B1 
	............................................
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	B2 
	............................................
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	B3
	............................................
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	...
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	C1 
	............................................
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	C2 
	............................................
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	C3
	............................................
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	...
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	...
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


6.2. Budget. Dépense prévue par postes.

 (NOTE. Dans ce tableau, vous ne devez remplir que les cadres correspondant à la dépense prévue pour chaque poste.

Il faut obligatoirement présenter un budget détaillé de tous les coûts dans l’annexe 1, avec un tableau Excél.)

	Postes
	Contributions internationales
	Contributions provenant du pays même
	TOTAL

	
	Mairie de Barcelone


	Autre financeur


	Autre financeur


	TOTAL
	Gouvernement local demandeur


	Autre financeur


	TOTAL
	

	1. Coûts directs


	
	
	
	
	
	
	
	

	A1. Personnel


	      €
	      €
	      €
	      €
	      €
	      €
	      €
	      €

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	A2. Services techniques et professionnels


	      €
	      €
	      €
	      €
	      €
	      €
	      €
	      €

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	A3. Voyages, séjours et diètes.


	      €
	      €
	      €
	      €
	      €
	      €
	      €
	      €

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	A4. Équipements et fournitures


	      €
	      €
	      €
	      €
	      €
	      €
	      €
	      €

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	A5.Évaluation du projet


	      €
	      €
	      €
	      €
	      €
	      €
	      €
	      €

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	A6. Divers


	      €
	      €
	      €
	      €
	      €
	      €
	      €
	      €

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	SOUS-TOTAL COÛTS DIRECTS


	      €
	      €
	      €
	      €
	      €
	      €
	      €
	      €

	% 
	      %
	      %
	      %
	      %
	      %
	      %
	      %
	      %

	B. Coûts indirects (max. 4 %)
	
	
	
	
	
	
	
	

	B1. Dépenses administratives


	      €
	      €
	      €
	      €
	      €
	      €
	      €
	      €

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	B2. Divers


	      €
	      €
	      €
	      €
	      €
	      €
	      €
	      €

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	SOUS-TOTAL COÛTS INDIRECTS


	      €
	      €
	      €
	      €
	      €
	      €
	      €
	      €

	% 
	      %
	      %
	      %
	      %
	      %
	      %
	      %
	      %

	TOTAL
	      €
	      €
	      €
	      €
	      €
	      €
	      €
	      €

	%
	      %
	      %
	      %
	      %
	      %
	      %
	      %
	      %


6.3. Budget. Origine des fonds.

	Financeurs
	Montant (€)
	% s/ coût total

	A. Contributions apportées par le gouvernement local demandeur


	
	

	B. Demande à la Mairie de Barcelone


	     
	     

	B. Subventions octroyées :


	
	

	 Institution
	     
	     

	 Institution
	     
	     

	C. Subventions demandées :


	
	

	 Institutions
	     
	     

	 Institutions
	     
	     

	
	
	


(Il faut accréditer l’état des subventions, qu’elles soient approuvées, demandées ou prévues.)

6.4. Procédé de gestion et d’exécution prévus.

(NOTE. IL FAUT EXPLIQUER ICI LES DISPOSITIFS QU’AURA LE PROJET DANS LA GESTION ET L’EXÉCUTION DU PROJET, D’UNE PART, LE DISPOSITIF D’ORGANISATION ET, D’AUTRE PART, LE DISPOSITIF ADMINISTRATIF.)

· Dispositif d’organisation prévu pour la gestion et l’exécution du projet.

	............................................


· Dispositif administratif prévu pour la gestion du projet.

	............................................


7. SUIVI ET ÉVALUATION


IL FAUT EXPLIQUER ICI LES ACTIVITÉS DE SUIVI ET D’ÉVALUATION QUE PRÉVOIT LE PROJET.

IL FAUT RAPPELER QUE LE RÈGLEMENT 6.10 (point E) 

EXPOSE QUE « TOUS LES PROJETS QUI REÇOIVENT UNE SUBVENTION SUPÉRIEURE À 50 000 EUROS INCLURONT DE MANIÈRE OBLIGATOIRE UNE ÉVALUATION EXTERNE 

(AVEC UN MINIMUM DE 5 % DU BUDGET).

ON CONSEILLE DE FAIRE EN SORTE QUE TOUS LES PROJETS INCLUENT DES ACTIVITÉS D’ÉVALUATION EXTERNE.

L’EXPLICATION DES ACTIVITÉS DE SUIVI ET D’ÉVALUATION DOIT ÊTRE TRÈS CLAIRE.

Activités de suivi et d’évaluation


	ACTIVITÉ DE SUIVI ET D’ÉVALUATION



	Actions / sous-activités prévues


	Description
	Temps d’exécution 

	
	
	

	(énoncé)
	
	

	
	
	

	TOTAL
	

	

	Nombre d’actions


	Organisme responsable


	Ressources nécessaires


	Coûts (€)

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	TOTAL
	


8. VIABILITÉ, IMPACT ET DURABILITÉ

IL FAUT EXPLIQUER ICI :

1. SI LE PROJET EST SOCIALEMENT VIABLE

2. L’IMPACT DIRECT DU PROJET SUR LE GOUVERNEMENT LOCAL ET DANS LE SECTEUR CULTUREL DE LA VILLE

3. LES IMPACTS TRANSVERSAUX DU PROJET EN TERMES ENVIRONNEMENTAUX ET DE GENRE

4. LA DURABILITÉ À LONG TERME DU PROJET

L’EXPLICATION DOIT ÊTRE TRÈS CLAIRE ET PRÉCISE.

8.1. Viabilité sociale d’exécution du projet.

(NOTE. ICI, IL FAUDRA RENDRE ÉVIDENT QUE LE PROJET EST ADÉQUAT POUR LA VILLE ET LE TERRITOIRE OÙ IL SERA RÉALISÉ. IL FAUDRA JUSTIFIER QUE LE CONTEXTE SOCIAL EST FAVORABLE AU DÉVELOPPEMENT DU PROJET.) 

a. Adéquation aux facteurs socioculturels prévus.

	     


b. Degré d’implication, de motivation et de participation des bénéfices dans l’élaboration du projet.

	     


8.2. Impacts attendus.

(NOTE. IL FAUDRA METTRE EN ÉVIDENCE ICI L’IMPACT DU PROJET POUR LE GOUVERNEMENT LOCAL ET POUR LA CULTURE DE LA VILLE. ON PEUT RÉPONDRE TOUT EN PENSANT RESPECTIVEMENT « COMMENT LE GOUVERNEMENT LOCAL AURA-T-IL CHANGÉ APRÈS LA RÉALISATION DU PROJET ? » ET « COMMENT LA CULTURE ET LES ACTEURS CULTURELS DE LA VILLE AURONT-ILS CHANGÉ APRÈS LA RÉALISATION DU PROJET ? »)

a. Impacts quant au gouvernement local.

	     


b. Impact du projet sur la culture et sur les acteurs culturels de la ville.

	     


8.3. Impacts transversaux attendus.

(NOTE. ICI, IL FAUDRA METTRE EN ÉVIDENCE L’IMPACT DU PROJET QUANT À L’ÉGALITÉ ENTRE LES FEMMES ET LES HOMMES ET POUR L’ENVIRONNEMENT.)

a. Impacts quant à l’égalité entre les femmes et les hommes.

	     


b. Impact environnemental de l’action.

8.4. Durabilité à long terme.

(NOTE. Ici, il faudra mettre en évidence le fait que le projet aura une continuité et ne sera pas une exception isolée ou déconnectée pour le gouvernement local. les questions font référence aux différents éléments qui définissent la continuité du projet.)

a. Analyse de la viabilité économique postérieure à la fin du projet.

	     


b. Durabilité de l’organisation (responsables de l’action, de l’exécution et la capacité financière, budgétaire et de gestion).

	     


c. Durabilité technique des actions.

	     


ANNEXE 1. BUDGET VENTILÉ PAR POSTES

Voir document « Excel » ci-joint.

 RÉSUMÉ


Dans ce paragraphe il s’agit d’apporter seulement l’information de base du projet : le nom du gouvernement local, le pays / État auquel il appartient, le nom du projet, le budget total du projet, et le montant demandé à la Mairie de Barcelone pour cet appel d’offre.


�
�
GOUVERNEMENT LOCAL DEMANDEUR :


�
�
NOM :�
.........................................................�
�
VILLE / PAYS :


�
.........................................................�
�
TITRE DU PROJET : ........................................................................................................................................�
�
BUDGET TOTAL DU PROJET : �
                      .............................. €�
�
MONTANT DEMANDÉ À LA MAIRIE DE BARCELONE :


�
                      .............................. €�
�






............................................








